
PRIX DE L'EAU POUR L'ANNEE 2022 SUR LA COMMUNE D'ATTERT

EUR

CVD 2,07 Déterminé par la Commune d'Attert

CVA 2,365 Déterminé au niveau de la Région Wallonne

Fonds social 0,0286 Déterminé au niveau de la Région Wallonne

Facturée même en absence de consommation

FORMULE TARIFAIRE DETERMINEE PAR LE CODE DE L'EAU

Redevance compteur fixe

De 0 à 30 m³

Plus de 30 m³ à 5000 m³

Plus de 5000 m³

= (20 x CVD) + (30 x CVA) + TVA 6%

= (0,5 x CVD) + (0 x CVA) + Fonds social de l'eau + TVA 6%

= (1 x CVD) + (1 x CVA) + Fonds social de l'eau + TVA 6%

= (0,9 x CVD) + (1 x CVA) + Fonds social de l'eau + TVA 6%


